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Note de Statistics Netherlands1

Résumé 

À la suite d’un examen approfondi des statistiques de la mondialisation, la Conférence des 
statisticiens européens a décidé, à sa réunion plénière de 2006, de créer un organe chargé 
d’étudier l’impact de la mondialisation sur les comptes nationaux. Le Bureau de la Conférence 
a débattu du suivi qui pourrait être donné à cette décision et est convenu d’établir un Groupe de 
travail. On trouvera dans la présente note le mandat du Groupe de travail commun 
CEE/Eurostat/OCDE chargé d’examiner l’impact de la mondialisation sur les comptes 
nationaux. Il a été approuvé par le biais de consultations menées par voie électronique entre les 
membres du Bureau en avril 2007 et soumis à la réunion plénière de la Conférence des 
statisticiens européens en juin 2007. 

                                                 
1 Cette note a été établie par Peter van de Ven (Statistics Netherlands) à l’invitation du secrétariat. 
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I. RAPPEL DES FAITS 

1. En juin 2006, la Conférence des statisticiens européens a examiné un rapport du 
Rapporteur sur la mondialisation établi par Statistique Canada et l’Office for National Statistics 
(ONS) du Royaume-Uni (ECE/CES/2006/2/Add.1). La Conférence est convenue de ce qui suit: 
«il faudrait qu’un organe soit chargé de coordonner les travaux sur les statistiques de la 
mondialisation; l’accent a été mis sur l’importance des statistiques de la mondialisation au regard 
des indicateurs économiques» (ECE/CES/70, rapport sur la cinquante-quatrième réunion 
plénière). 

2. Après la réunion plénière, le Bureau de la Conférence a examiné, lors de ses réunions 
d’octobre 2006 et de février 2007, une proposition d’activités de suivi portant sur les statistiques 
de la mondialisation, en s’appuyant sur des propositions élaborées par le secrétariat de la CEE, 
en collaboration avec l’ONS du Royaume-Uni et Statistique Canada, et en concertation avec 
Eurostat, le FMI, l’OCDE, la CNUCED et Statistics Netherlands (voir 
ECE/CES/BUR/2006/OCT/10 et ECE/CES/BUR/2007/FEB/10). 

3. Le Bureau a recommandé que l’exécution des travaux de suivi soit confiée à un groupe 
d’experts. Eu égard à la complexité des questions, il serait difficile que le groupe prenne en 
considération l’ensemble des domaines statistiques subissant les incidences de la mondialisation. 
Par conséquent, il a été recommandé que le groupe d’experts aborde la question du point de vue 
des comptes nationaux en inscrivant ses travaux dans le cadre du Système de comptabilité 
nationale (SCN). Le groupe d’experts serait appelé à étudier les principales distorsions qui 
apparaissent dans les statistiques économiques du fait de la mondialisation et à proposer des 
méthodes (enquêtes, utilisation de sources de données supplémentaires) qui aideraient à rectifier 
les comptes. Par ailleurs, il a été recommandé d’étudier l’impact de la mondialisation en se 
plaçant aussi du point de vue des pays en transition. 

4. Le Bureau a demandé à Statistics Netherlands de définir le mandat et d’assurer la 
présidence du groupe. 

II. OBJECTIF 

5. Le groupe d’experts (ci-après dénommé «Groupe de travail») a pour tâche d’analyser les 
principales distorsions qui apparaissent dans l’établissement des comptes nationaux et des 
statistiques sources correspondantes par suite de la mondialisation croissante des économies. 
Dans l’accomplissement de cette tâche, le Groupe de travail est appelé à soumettre des 
propositions destinées à remédier à ces distorsions et à améliorer la qualité des comptes 
nationaux. Le Groupe de travail devrait aborder la question dans l’optique du Système de 
comptabilité nationale. 

6. Les activités de coopération technique sont à exclure du champ d’activité du groupe. 
Par ailleurs, il convient de noter que plusieurs questions relatives à la mondialisation sont déjà 
traitées par d’autres instances internationales; le Groupe de travail coordonnera étroitement ses 
activités avec celles des organes en question. Enfin, il n’appartient pas au Groupe de travail 
d’analyser les statistiques sources elles-mêmes; les problèmes repérés par le Groupe de travail 



 ECE/CES/GE.20/2008/12 
 page 3 
 
seront portés à l’attention des groupes de travail s’occupant de ces statistiques pour que ceux-ci 
puissent rechercher des solutions nouvelles en vue d’améliorer les lignes directrices et/ou 
pratiques en vigueur. 

III. COMPOSITION 

7. Le Groupe de travail sera un organe commun CEE/Eurostat/OCDE. Il sera ouvert à tous 
les États membres de la CEE, d’Eurostat et de l’OCDE. Le FMI et la CNUCED participeront 
également aux travaux du Groupe. Les membres sont supposés contribuer activement à 
l’élaboration du programme d’étude du Groupe de travail. 

8. Statistics Netherlands assurera la présidence du Groupe de travail et la CEE mettra à sa 
disposition des services de secrétariat. 

9. Un sous-groupe composé du Canada, des États-Unis d’Amérique, de la Finlande, 
des Pays-Bas, de la République tchèque, et du Royaume-Uni, ainsi que de la CEE, d’Eurostat, 
du FMI et de l’OCDE assumera la fonction d’équipe dirigeante du Groupe. Elle rendra compte 
de l’avancement des travaux à la Conférence et au Bureau de celle-ci. 

IV. RÉSULTATS 

10. Le Groupe de travail offrira un cadre de discussion pour encourager et coordonner les 
travaux entrepris par les pays et les organisations internationales afin de corriger les effets de la 
mondialisation sur l’établissement et le rapprochement des données des comptes nationaux et les 
statistiques sources sur lesquelles s’appuient ces données. 

11. Le Groupe de travail établira un rapport contenant des recommandations/informations sur 
les meilleures pratiques à appliquer pour traiter les distorsions qui apparaissent dans les comptes. 
Ce rapport aura pour objet: 

 a) De mettre en évidence les domaines des comptes nationaux les plus affectés par 
l’impact de la mondialisation; 

 b) De soumettre des propositions visant à améliorer le processus d’enquête, 
le traitement ultérieur des données recueillies et l’harmonisation des données statistiques; 

 c) De présenter des propositions pour assurer la cohérence à l’échelle internationale de 
l’enregistrement des transactions dans les comptes nationaux et les statistiques correspondantes; 

 d) De formuler des propositions tendant à améliorer les lignes directrices internationales 
applicables aux comptes nationaux; 

 e) De soumettre des propositions pour la mise en place d’un cadre quelconque (site 
Web, groupes de discussion électroniques, etc.) en vue de procéder à l’échange de pratiques 
optimales. 
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V. CALENDRIER 

12. Il est proposé de suivre le calendrier suivant pour les travaux du Groupe de travail: 

 a) Automne 2007: Réunion de l’équipe dirigeante qui sera chargée de formuler une 
proposition contenant la liste et le programme d’étude des domaines des comptes nationaux les 
plus affectés par l’impact de la mondialisation ainsi que d’élaborer un plan de travail détaillé 
pour le Groupe; 

 b) Février 2008: Présentation du programme d’étude et du plan de travail au Bureau de 
la Conférence des statisticiens européens; 

 c) Avril 2008: Réunion du Groupe de travail qui viendra se greffer sur la Réunion 
commune CEE/Eurostat/OCDE sur la comptabilité nationale; 

 d) Juin 2008: Présentation d’un rapport d’activité à la Conférence des statisticiens 
européens; 

 e) Fin 2008-début 2010: Deux réunions de l’équipe dirigeante (éventuellement sous 
forme de réunion téléphonique) et deux réunions du Groupe de travail; 

 f) Avril 2010: Présentation à la Réunion commune CEE/Eurostat/OCDE sur la 
comptabilité nationale du rapport contenant des recommandations sur la manière de traiter les 
distorsions dans les comptes nationaux et les statistiques sources correspondantes; 

 g) Juin 2010: Présentation du rapport à la Conférence des statisticiens européens. 

----- 

 


